
Séance de la Cour d’Appel 

 

 Date et lieu:  Jeudi, le 26 septembre 2019 au siège de la FLF à Mondercange 
 

Président: J. FEYDER 
Membres:         S. PARAGE, G. PIERRET 
Com. Contrôle: P. SCHMIT 
Secrétariat:  L. DA COSTA, T. MAJERUS 

 

 
Demande d’Appel du club FC Differdange 03 
 
Affaire: Costa Dias Ricardo Filipe  
 
DIFFERDANGE FC 03 
   
CARTON ROUGE 
COSTA DIAS RICARDO FILIPE - 76092, article $102#16 (Infraction aux statuts et règlements par les clubs et leurs membres),  
13 journées off, €500, Date des faits: 27/05/2019 
Art. 18 f + Art. 83 
récidive 
  

************************************************* 
Sur base des déclarations des différentes parties convoquées (représentant du club du FC 
Differdange 03), après avoir pris connaissance des différents documents (courriels/lettres, fax, etc.), 
après avoir pris connaissance du réquisitoire du représentant de la Commission de Contrôle, la Cour 
d’Appel constate : 
 
 

- qu’il n’y a pas de faits nouveaux, mais que la date des faits doit être redressée du 27/05/2019 
au 28/05/2019 

 
 
Par conséquent, la Cour d’Appel confirme le jugement du Tribunal Fédéral. 
 
DIFFERDANGE FC 03 
   
CARTON ROUGE 
COSTA DIAS RICARDO FILIPE - 76092, article $102#16 (Infraction aux statuts et règlements par les clubs et leurs membres),  
13 journées off, €500, Date des faits: 28/05/2019 
Art. 18 f + Art. 83 
récidive 
  
 

Les frais sont à charge du FC Differdange 03. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
Demande d’Appel du club Avenir Beggen 
 
Affaire: Avenir Beggen – Union Remich/Bous 
 
Avenir Beggen – Union Remich/Bous (Seniors Division 1 Série 2, 25/08/2019) 
 
PEINES ADMINISTRATIVES 
Beggen Avenir, article $105#1 (une équipe dispute un match avec un joueur non qualifié), €91,5 
Art. 92 
Union Remich/Bous gagne 3-0 par forfait. Le forfait ne compte pas pour le retrait du championnat. 

 
************************************************* 
Sur base des déclarations des différentes parties convoquées (représentants du club du Avenir 
Beggen et de l’Union Remich/Bous), après avoir pris connaissance des différents documents 
(courriels/lettres, fax, etc.), après avoir pris connaissance du réquisitoire du représentant de la 
Commission de Contrôle, la Cour d’Appel constate : 
 
 

- qu’il n’y a pas de faits nouveaux 
 

 
Par conséquent, la Cour d’Appel, en application de l’art.39 du règlement sur les procédures devant 
les Tribunaux Internes et sur les peines et de l’art.3 du règlement de jeu, confirme le jugement du 
Tribunal Fédéral. 
 
La Cour d’Appel décide d’envoyer une Note au CAF. 
 
 
Les frais sont à charge de l’Avenir Beggen. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Demande d’Appel du club Résidence Walferdange 
 
Affaire: Résidence Walferdange – CS Grevenmacher 
 
WALFERDANGE RÉSIDENCE 
   
CARTON ROUGE 
GOMES MENDES JOSÉ CARLOS - 83753, article $98/2#5 (voie de fait), 8 journées off, €120, Date des faits: 01/09/2019 
98/3/5, 98/2, récidive 
Le TRF prend connaissance d'une lettre de la part de Résidence Walferdange. 
  

 
************************************************* 
Sur base des déclarations des différentes parties convoquées (représentants du club de la Résidence 
Walferdange et du CS Grevenmacher, arbitre de la partie), après avoir pris connaissance des 
différents documents (courriels/lettres, fax, etc.), après avoir pris connaissance du réquisitoire du 
représentant de la Commission de Contrôle, la Cour d’Appel constate : 
 
 

- que le joueur a été provoqué 
- qu’il n’y a pas eu de refus d’obéissance 

 
 
Par conséquent, la Cour d’Appel décide de modifier le jugement du Tribunal Fédéral comme suit : 
 
WALFERDANGE RÉSIDENCE 
   
CARTON ROUGE 
GOMES MENDES JOSÉ CARLOS - 83753, article $98/2#5 (voie de fait), 6 journées off, €110, Date des faits: 01/09/2019 
98/2, récidive, provoqué 
Le TRF prend connaissance d'une lettre de la part de Résidence Walferdange. 
  

 
Les frais sont à charge de la FLF. 
 

 
 
 


